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Le bourg et le chateau de Mont-le-Vieux

Introduction

II pouvait paraitre inutile, apres la longue etude de Louis de

Charriere sur Les Sires de Cossonay et ceux de Prangins, issus de

leur famille, publiee en 1845 dans les Memoires et Documents
de la Societe d'histoire de la Suisse romande (tome V), et apres
les quelque quatre-vingt-dix pages ecrites par le meme auteur
sur la Baronnie de Rolle et Mont-le-Vieux, parues dans la meme
collection en 1879 (tome XXXIV), de s'attacher de nouveau ä

decouvrir le passe de Mont-le-Vieux.
Toutefois, nous esperons que notre petit travail sera utile ;

si, ä l'occasion, nous avons trouve quelque element nouveau dans
les pieces d'archives, notre but principal a ete de confronter les

donnees des textes et l'examen du terrain auquel ils se rapportent.
De Charriere avait porte son effort sur la seigneurie et ses droits,
comme le laissait prevoir son sous-titre : Etude feodale. Nous
avons cherche, de notre cote, ä nous rendre compte de ce

qu'etaient le chateau de Mont, et son bourg, passe, lui, presque
inaper?u dans l'histoire.

C'est ainsi que nous souhaitons pouvoir interesser, et peut-
etre aider, ceux qui se preoccupent du passe vaudois.

Localisation des ruines de Mont-le-Vieux

En lisant les travaux consacres ä partir du siecle dernier aux
chateaux de Mont, on est frappe par la confusion qui regne dans

l'esprit des auteurs, au sujet de ces places fortes ; jusque dans
certains articles du Dictionnaire de Mottaz, les seigneuries de

Mont-le-Vieux et de Mont-le-Grand sont frequemment prises
l'une pour l'autre. II en est de meme pour la situation des
chateaux : Mont-le-Vieux se trouve tantot au-dessus de Bugnaux,
tantot ä Mont-Dessus. Si de Charriere a su fixer nettement la
position de Mont-le-Grand sur le « Pain de sucre » dominant
Mont-Dessus et s'il a precise que Mont-le-Vieux se trouvait
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dans le secteur de Chätel, il a malheureusement « invente », sur
la base d'une copie d'acte defectueuse, un Chateau des Dudes
de Mont (Castrum Dudo de Mont, lisait-il) : il pensait que ce
dernier etait celui des Prangins, et que la ruine situee droit
au-dessus de Bugnaux remontait seulement ä la domination
savoyarde ; en 1845 1 ü ne fait pas encore la distinction et voit
juste ; en 1853 2, pensant se corriger, il tombe dans l'erreur :

il fait la distinction entre le chateau Savoyard de Mont-le-Vieux
sur Bugnaux, et le fort primitif des Prangins aux Dudes, ä

l'ouest de Chätel ; une lettre du pasteur Dietrich, de Gimel,
datant de 1849 et faisant etat de la decouverte aux Dudes de
substructures anciennes, est un argument de plus pour l'his-
torien. Si le terrain en question ne montre aujourd'hui aucune
ruine de chateau, et s'il n'offre ä un chateau medieval qu'une
bien mauvaise position, la description donnee par Dietrich n'en
demeure pas moins un fait. Je pense, d'apres les details qu'il
donne, qu'il s'agit des restes d'un etablissement romain ; la
position lui serait tres favorable aussi.

II appartenait ä M. Blondel de detruire totalement la legende
du Chateau des Dudes, en etablissant que le « Dudo de Mont »

utilise par Charriere provenait d'une mauvaise lecture 3. L'opi-
nion emise par de Charriere en 1845 etait la bonne ; la ruine
existant sur la colline, entre Bugnaux et Chätel, est celle du
chäteau de Mont qui appartint d'abord ä la famille de Cossonay-
Prangins, puis, par droit de conquete, ä la maison de Savoie, etc.
(cf. partie historique). Rien ne nous permet, dans les documents
authentiques connus, de penser que le fort de Mont-le-Vieux
eut deux positions successives.

Notons en passant que l'identification des ruines en question,
situees au lieu dit « Sur vieux Chäteau » (A. T, F., 513.775/
147.750, altitude 680-690 m.) et « Au Malagny » (appellation
par les gens de l'endroit ; cf. partie toponymique), avec l'eta-
blissement de Mont-le-Vieux, est prouvee de maniere indiscu-
table par le Plan de Saillaux (1780, aux Archives de Favieres)-*,
oil l'emplacement est intitule « Chäteau de Mont-le-Vieux », et

1 MDR, V1, p. 161.
3 MDR, XIII, p. 160-164.
3 Melanges Charles Gilliard, p. aai sq.
4 A Bugnaux sur Rolle.
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par les indications glanees ici et lä dans les Grosses de
reconnaissances du XVe et du XVIe siecle, Les ruines ont entretenu
dans le pays le souvenir d'un ancien chateau, mais celui du
bourg est completement evapore.

Le terrain, sis sur la commune d'Essertines, est actuellement
propriete des hoirs de Rodolphe du Martheray (domaine de
Favieres, ä Bugnaux),

Notes historiques

Sans nous proposer de refaire toute l'histoire de la seigneurie
de Mont-le-Vieux et des families qui la possederent, nous
pensons qu'un regroupement sommaire des donnees eparses dans
les auteurs aidera le lecteur ; les elements nouveaux que nous
avons pu decouvrir seront places en cours d'expose. Afin d'alleger
le plus possible cette introduction historique, nous renvoyons au
Tableau chronologique pour plusieurs dates et details *.

Le chateau de Mont-le-Vieux apparait en 11792 en mains
des seigneurs de Cossonay-Prangins, qui semblent bien avoir eu
des droits dans la contree dans la premiere moitie du XII6 siecle.
Entre 1230 et 1235, deux fils de Jean se partagerent le patri-
moine. L'aine, Humbert II, prit Cossonay, et Guillaume eut
Prangins. Cette derniere seigneurie comprenait des droits etendus,
entre autres les terres de Mont-le-Vieux et de Bioley. Guillaume
etant decede au milieu de septembre 1267, ses terres furent
partagees ä leur tour entre Jean, l'aine (Prangins, avec Mont-le-
Vieux et Bioley) et Aymon (Nyon) qui, des 1284, parait etre
tuteur de ses neveux de Prangins 3. La famille perdit tous ses
droits au sud de l'Aubonne en ete 1293.

Quelle est l'origine du pouvoir des Cossonay-Prangins ä La
Cote et dans la region de Nyon? est-elle plus ancienne que
celle de leurs proprietes de Cossonay?

Une charte de 1096, relative ä Ulrich de Cossonay 4, demontre
que la famille possedait ä Cossonay une propriete allodiale « quod
habeo in pace ab avo et atavo usque in presentem diem », c'est-ä-
dire remontant environ ä l'an 1000. Le meme document cite un

1 Cf. ä la fin du travail; ce tableau indique les sources.
2 Blondel, op. cit.f p. aao.
3 Cf. Tableau.
4 MDR, V1, p. 309.
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parent, consanguineus d'Ulrich, Cono de Bansins : il pourrait etre
le meme que Conon, dit Blanc de Bassins, frere de Leutfroy de
Fruence, mentionne pres de L'Isle en 1095 1 : les droits des

Cossonay-Prangins ä Bassins, attestes au XIIIe et tres probables
au XIIe siecle, remonteraient-ils ainsi au XIe? Toutefois, l'appa-
rition du titre « de Preingins » n'est que de 11422. Le hasard
ayant joue un role important dans la conservation et dans la
decouverte des documents anciens, il me parait ose de vouloir
conclure ä la priorite de Cossonay sur Prangins.

De Charriere hesite, mais estime qu'il n'y a rien d'impro-
bable ä ce que les Cossonay-Prangins descendent des Comtes
des Equestres 3 : il est frappe, ä juste titre, par le sceau equestre
sans armoiries qu'ont utilise les seigneurs de la famille, jusqu'en
plein XIIIe siecle, et qui a toutes les chances d'etre en quelque
sorte un blason parlant. II remarque aussi que les sires communs
de Cossonay et de Prangins n'ont porte, sur leur sceau, que le
titre de Prangins. Mais, si ces observations poussent ä admettre
une priorite des terres du Sud-Ouest, de Charriere voit aussi

que, lors du partage de 1230-1235, 1'aine eut Cossonay... ce qui
semble aller ä fin contraire

De Gingins fait remonter les droits des Cossonay dans l'an-
cien Comte des Equestres ä une infeodation faite par l'arche-
veque de Besanfon ä Humbert I de Cossonay ; le document
connu qui constate la chose ne date que de 1246, mais l'historien
estime avoir assez; d'indices pour avancer son hypothese 4.

M. Rapp note, tres ä propos, que les Prangins avaient des
alleux dans la contree s, et qu'il est possible que, avant l'infeo-
dation faite par l'archeveche, la famille ait eu des possessions
dans l'ancien Comte des Equestres, ä l'orient. II attire notre
attention sur ce que les terres de Mont et de Bioley ne sont
jamais designees comme des fiefs, ä l'origine, et deduit en faveur
des sires de Prangins que « ces deux terres etaient probablement
des alleux » 6.

1 Ibid.., p. 9.
2 Ibid., p. ai3.
3 Ibid., p. 31.
4 MDR, XX, 1865, p. 140.
5 MDR, V1, p. 348, par ex.
6 G. Rapp, La Seigneurie de Prangins, p. 30-31.
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Nous admettrons done que le domaine de Mont-le-Vieux a

fait partie des proprietes primitives et patrimoniales des Cossonay-
Prangins. Peut-on savoir d'oü elles leur venaient? Poser pareille
question est se risquer dans l'incroyable probleme pose par la

disparition du vieux Comte des Equestres, heritier territorial de
la Civitas Equestris romaine. Ce comte, dont les limites paraissent
correspondre ä Celles du decanat primitif d'Aubonne, s'etendait
de la Cluse ä l'Aubonne et du Leman aux montagnes du Jura ;
il a disparu, demembre, vers la fin du XIe siecle. Les seigneuries
d'Aubonne, de Mont-le-Grand, de Prangins, de Gex et de

Divonne se formerent sur son ancien territoire ; leurs proprie-
taires descendaient-ils des Comtes equestres? De Gingins l'a
pense, du moins pour la famille primitive de Mont-le-Grand 1 ;
mais de Charriere l'a contredit, avec une faveur discrete pour
les Prangins (cf. plus haut). En verite, nous n'en savons pas
grand'ehose : le secteur Aubonne (Trevelin)-Perroy-Mont-le-
Grand parait avoir ete l'un des centres vitaux de la contree
dans le haut moyen age : il est extremement curieux que le siege
decanal se soit trouve lä, au XII" siecle dejä : l'endroit est si peu
central (il est ä la limite meme du decanat et du diocese) qu'il
devait beneficier d'un passe important pour etre le chef-lieu
d'un groupe de paroisses s'etendant jusqu'au Pays de Gex.
Dans cette meme zone Orientale, Mont-le-Grand, appele Vicus
sancte Marie en 996 3, eut ses propres cures avant d'etre uni ä

Perroy (probablement au XIIIe siecle). Prangins, heritier d'un
fundus romain, et situe pres de l'antique cite de Nyon qui mit
beaucoup de temps ä se relever des destructions infligees par
les Barbares, peut avoir joue un role primordial ; il est frappant
de constater que la seigneurie de Prangins, en plein centre de

l'ancien comte, etait plus grande que ses soeurs de Mont-le-
Grand et d'Aubonne. Tout ce que nous pouvons dire, e'est que
les divers domaines feodaux nes sur la terre du comte disparu
plongent des racines egalement profondes dans le passe ; mais
il faut renoncer, dans l'etat actuel de notre documentation, ä

savoir par quels moyens (heritages, partages) les families connues
au XIIe siecle les ont eus.

1 MDR, XX, p. 88-90.
2 Dynastes de Grandson, pieces justificatives, n° 3.
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Nous verrons qu'un petit bourg de refuge dut exister ä
Mont-le-Vieux avant la domination savoyarde : nous connaissons
en 1255 un Guido de Mont vassal des Prangins, et son parent
Humbert de Mont, dit de Vieh r. Developpe serieusement au
debut du XIVe siecle, il dut n'avoir que peu d'importance
auparavant : il ne fut jamais centre paroissial, tandis qu'Aubonne,
Mont-le-Grand et Prangins le furent ; meme plus tard, ä notre
connaissance, il n'y eut pas de chapelle en notre chateau. Puisque
nous sommes dans le domaine ecclesiastique, je signalerai qu'un
examen complet des circonscriptions paroissiales du haut moyen
äge ä La Cote aurait bien des chances de donner quelque
lumiere ; je n'ai pas eu le temps de pousser l'enquete ä fond,
mais je remarque la presence de plusieurs Marthereys entre
l'Aubonne et la Promenthouse, paraissant correspondre ä de fort
anciennes et grandes paroisses : il faudrait faire le travail que
M. Aebischer a fait pour les marthereys fribourgeois.

En 1493, Mont-le-Vieux etait dans la paroisse d'Essertines,
qui relevait au XIII6 siecle (peut-etre dejä au XIIe?) 2 du prieure
benedictin de Saint-Jean-hors-les-Murs (Geneve). Les proces-
verbaux des visites de paroisses contemporaines ne mentionnent
pas d'autre sanetuaire que l'eglise d'Essertines : il n'y a rien,
ni ä Chätel, ni au Bourg de Mont-le-Vieux.

Si l'origine des droits de la famille de Cossonay-Prangins ä

Mont est obscure, nous connaissons mieux les circonstances dans
lesquelles la maison de Savoie se les est appropries :

Nous n'avons pas ä refaire ici l'historique des divergences
d'interets qui opposerent toujours plus gravement la famille de
Prangins et la maison comtale de Savoie ; le conflit arme qui
en resulta fut l'un des points de fixation les plus importants de
la lutte ä mort livree entre les nobles vaudois et la puissance
conquerante des Savoyards. Un cercle de fer se ferma lentement
et impitoyablement sur les Prangins, animes d'un bei esprit de
resistance ä l'invasion aussi ferme que discrete : en 1242, Pierre
de Savoie devint le suzerain d'Aubonne (qu'il achetera en 1255) >

en 1250, de Cossonay ; en 1265, de Mont-le-Grand... En 1272
Philippe de Savoie devint vassal de l'archeveque de Besan£on

1 MDR, V1, p. 160.
2 Cf. Chartes genevoises, 29 et 9.
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pour Nyon, reduisant Aymon au rang de riere-vassal ; ce que
ce dernier chercha ä contourner par tous les moyens, pour sa

ruine. Enfin, en 1291, Amedee V etait proprietaire du chateau
de Rolle depuis bien des annees.

Les manceuvres desesperees d'Aymon de Prangins-Nyon pour
eviter cette domination savoyarde (que l'on nous presente parfois
comme un don des dieux!) le mirent dans une situation inte-
nable : en septembre 1292, le comte conclut avec son frere,
Louis de Vaud, une alliance etroite. On laisse passer la mauvaise
saison et, en juin 1293, les allies mettent le siege devant les

places fortes de Nyon, Prangins, Bioley et Mont-le-Vieux. Les
operations ne trainent pas, grace aux moyens puissants qui sont
mis en action ; le 5 juillet, Nyon a succombe, et les officiers
Savoyards lui promettent des franchises ; le 10, le comte lui
accorde les franchises de Moudon, celles qui seront donnees en

1315 ä Mont-le-Vieux. La veille, ä Nyon, Louis de Vaud fait
savoir qu'il a obtenu en fief, de son frere, les chateaux de Mont
et Bioley ; ce meme 9 juillet, Amedee signe en faveur du baron
de Vaud une reconnaissance de dette de 300 livres viennoises,
« occasione expensarum factarum, quas dictus frater noster

Louis) fecit in obsidione castri et ville Nividuni et castri
Montium, et eorum captione ». Tout etait fait, et bien vite... 1

Les neveux d'Aymon et ses nieces, enfants de feu Jean II
de Prangins, se diviserent : Jean, Brianca et Alyse choisirent la
voie de la « collaboration », tandis que Pierre et Ancellye opterent
pour la resistance ; mais leur courage ne leur servit ä rien, et
le nouveau maitre des lieux organisa fortement son pouvoir.

Nous ne nous occuperons pas de Nyon, que Louis Ier regut
en fief de son frere ä la fin de 1294, avec la suzerainete sur Mont-
le-Grand. Restent Bioley et Mont-le-Vieux qui, avec leurs depen-
dances, continuerent ä former deux chätellenies :

Bioley, qui me parait avoir peu retenu l'attention des histo-
riens, se trouvait au sud-ouest de Burtigny (Atlas topographique
federal, coord, t 508.800/146.050). Les derniers pans de murs
ont disparu en 1868 2, mais un plan de Burtigny, leve en 1729 3,

donne son emplacement precis et les lignes principales de sa

1 MDR, V1, p. 181-183 ; MDG, XIV, p. 234, 235 ; MDR, XXVII, p. 37-40.
2 DHV, I, p. 232.
3 A. C. V., Plans, 32g, p. 121-122 et 125-126.
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disposition, telles qu'elles pouvaient etre examinees ä cette
epoque : au nord etait une grosse tour rectangulaire, datant
probablement du XIIe siecle, mesurant environ 17-20 m», et
marquee « masure du donjon du chat: de Biolley ». Cet edifice
est sur le trace de l'enceinte et fait saillant ä l'interieur ; l'entree
de la place forte parait s'etre trouvee au pied du donjon, du
cote de la Serine» Protegee par des fosses indiques sur le plan
(« les fosses du chateau de Biolley ») et qui l'enveloppaient
completement, la muraille de defense presente un trace ellipsoidal
ä l'occident, avec deux segments rectilignes du cote de l'orient
(« vieilles murailles ») ; axe E-0 : environ 110 m. sans compter
les fosses ; axe N-S : environ 120 m. sans compter les fosses»
Le tout est place sous l'indication « En Biolley », reprise du reste
par l'A. T. F. La Grosse de Quisard (1493) mentionne, comme
faisant partie des biens d'Amedee de Viry, « Item, motam seu
casale de Bioley »» 1

En 1294, Bioley avait un chätelain relevant de Louis I de
Vaud : Pierre Cochet 2 ; toutefois, moins bien placee que Mont-
le-Vieux, cette position ne tarda pas ä etre abandonnee. La
chätellenie etait dejä supprimee en 1315 3 ; Mont resta seul et
devint le centre de toutes les terres orientales prises ä la famille
de Prangins.

Mont-le-Vieux eut done des chätelains, responsables devant
le baron de Vaud : nous indiquons ceux que nous connaissons
dans notre tableau chronologique» Comme nous le verrons dans
le chapitre consacre au developpement du chateau et du bourg,
les fortifications de Mont-le-Vieux furent augmentees et le
bourg fut, sinon cree, du moins serieusement protege. Au point
de vue politique, on constate aussi des progres : en fevrier 1314,
ou peu avant, le baron de Vaud affranchit ses sujets du chateau
(done du bourg) et de tout le mandement de Morit-le-Vieux,
selon la charte de Moudon. En fevrier 1314, il confirme Pierre
Mestral dans ses fonctions de metral. En effet, le samedi avant
la Saint-Urbain de l'an 1306 (probablement le 21 mai), Louis II
de Vaud avait cree une mestralie hereditaire de Mont et l'avait
infeodee ä Pierre ff Etienne de Mont, dit de Layderrier, soit

1 Fol. 323 r.
2 Galbreath, Sceaux vaudois, p. 147.
3 Ree. geneal. vaud., II, p. 5.
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des Vidies, ä l'est de Mont-le-Vieux L Ainsi, notre chateau eut
son chätelain et son metral mais pas de vidomne : c'est par une
erreur de lecture que Galbreath fait de Jean de Changins un
vidomne de Mont 2.

Catherine de Vaud fut l'heritiere de Louis II son pere ; avec

son mari Guillaume, comte de Namur, eile infeoda Mont-le-
Vieux ä Guillaume de la Baume, seigneur de l'Abergement et
d'Aubonne (19 juin 1350). Un mois plus tard, le 21 juillet, ce

dernier confirme en faveur de Jean Mestral de Mont, fils de

Francois et petit-fils de Pierre, dont nous avons parle, les lettres
d'infeodation de Louis IL Le nouveau seigneur de Mont mourut
en 1360 ; ses deux fils, mineurs, re?urent vraisemblablement son
heritage... Toutefois, en 1374, nous voyons que notre seigneurie
est entre les mains de Luque de la Baume, soeur de feu
Guillaume et veuve d'Amedee I de Viry. Etudiant la Grosse de

Quisard (1493), de Charriere y remarque une reserve des biens

acquis depuis le 5 fevrier de l'an 1366 : cette date lui parait
pouvoir etre celle oü Mont passa de l'hoirie de Guillaume ä

Luque, ou celle d'un quernet prete par cette Dame 3. La
premiere hypothese etait la bonne : cela ressort d'un document
dont l'historien n'avait pas eu connaissance, apparemment, le

volume de la Grosse de Balay conserve aux Archives de l'Etat
de Fribourg 4.

Le volume contient deux reconnaissances pretees par Ame-
dee II de Viry, l'une breve et l'autre detaillee 3 ; or, toutes deux

1 A.C.V., Grosse Lando, f° 354 v.: « En la Videaz seu en Leyderrier.» Ci.MDR,
XXXIV, p. 41, et Galbreath, Armorial vaudoii, II, p. 450, dont l'auteur se demande
si cet Etienne serait le meme qu'Etienne, fils de Jacques de Mont, dit Mestraz,
mentionne en 1258 : la famille aurait peut-etre exerce les fonctions de la metralie
dejä sous les Prangins ; de cette epoque, eile aurait conserve ses armes ä la tour
adextree d'un avant-mur (sceau de Pierre, 1318) ; le blason ä la bände componee,
imitant les armes des barons de Vaud, apparalt en 1315, puis est regulierement
utilise des 1338. L'opinion de Galbreath est suggestive ; remarquant que la tour
adextree ou senestree d'un avant-mur se retrouve sur les sceaux de la chätellenie,
je pense qu'elle est la « constante heraldique» de Mont-le-Vieux, et qu'elle remonte
assez haut dans le passe (cf. la documentation fournie par les livres de Galbreath).
La metralie restera dans la famille et finira par devenir son nom « de Mestral»
vers 1600 (Mestral, Mistralis, Mestral de Mont, auparavant).

2 Sceaux vaudois, p. 53, details et references bibliographiques au Tableau
chronologique.

3 MDR, XXXIV, p. 47-50.
4 A. E. F., n° 136, annee 1404.
5 Cf. Bibliographie.
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portent la reserve notee en 1493, exprimee en des formules
paralleles, mais plus explicites. Void les textes :

Grosse Quisard, 321 f" v.
(en 1493)

Exceptis acquisitis
per
quondam nobilem Gal-
lesium
et dominam Leucam de
Balma
aliosque eius antecesso-
res

Grosse Balay, f" 89 r. Grosse Balay, f° 134 v.
(en 1404)

Exceptis acquisitis
per
dictum Gallesium eius
patrem
et dominam Leucam
eius aviam

Exceptis acquisitis factis
per

atque eumdem confiten-
tem
ab anno currente mille-
simo trecentesimo sexa-
gesimo sexto die quinta
mensis februarii.

ab anno currente mille-
simo trecentesimo sexa-
gesimo sexto die quinta
mensis februarii

que non repenrentur
esse de feudo dicti do-
mini nostri comitis.

suos predecessores seu

per illos a quibus causam

habet

post infeudationem de
ipsis factam domine
Leuce de Balma eius
avie paterne per bone
memorie dominum Ame-
deum de Sabaudia co-
mitem avium paternum
domini nostri moderni

que non reperirentur
esse de feudo dicti
domini nostri comitis.

II ressort nettement de la confrontation des textes que la
date du 5 fevrier 1366 (1367) n'est pas celle d'un quernet perdu,
mais bien celle oü Mont-le-Vieux passa des heritiers directs de
feu Guillaume de la Baume ä la veuve d'Amedee I de Viry,
ceci par infeodation faite par le comte de Savoie Amedee VI.
Les motifs de cet acte restent inconnus.

La seigneurie resta propriete des Viry jusqu'en 1528 1 ; au
debut, il parait y avoir eu revendication de la part de la famille
de La Baume. Selon Foras 2, un arbitrage du 23 octobre 1402
mit fin ä une contestation entre Amedee II de Viry et Jean de
la Baume qui reclamait le chateau et la chätellenie de Mont ;
ces biens furent confirmes ä Amedee par l'arbitrage.

1 Cf. Tableau chronologique.
2 Armorial de Savoie, V, p. 366.
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Le chateau fut incendie lors de l'invasion du Pays de Vaud
par les troupes suisses, en automne 1475 : les comptes de la ville
inferieure de Lausanne (1475-1476) 1 mentionnent que plusieurs
forts furent detruits par le feu par les « Alemani », entre autres
« castraque Morgie, Moncium veteris et non (nulla) in costa
Gebenne ». M. Richard Berger, maitre au college de Morges,
cite dans un article publie pendant la guerre par la Patrie Suisse,
un document trouve aux Archives d'Etat de Geneve et contem-
porain des guerres de Bourgogne : il dit que, le dimanche
22 octobre 1475, les Bernois et les Fribourgeois brülerent les
deux chateaux de Mont, de la Sarra et d'autres de la meme
contree. La piece mentionnee par M. Berger est-elle d'une
grande rigueur historique? peut-etre ; il faudrait la soumettre
ä un examen serre, car la date du 22 octobre est assez surpre-
nante ; ce qui me laisse perplexe, c'est que la colonne venant
d'Yverdon par La Sarra et Cossonay ne prit Morges que le
27 octobre ; eile y resta trois jours, avant de se retourner sur
Lausanne. L'incendie des chateaux de Mont semble logiquement
avoir ete allume entre le 28 et le 30 octobre, si Ton tient compte
de la marche generale des colonnes « allemandes ».

Detruit dans la seconde moitie d'octobre 1475, une dizaine
d'annees apres l'achat du chateau de Rolle par les de Viry, le
fort de Mont-le-Vieux ne fut pas restaure ; il est vrai que les
Grosses de Quisard et de Lando, posterieures ä l'incendie,
parlent encore du chateau et du bourg de Mont, alors qu'elles
disent « la motte, soit le chesal du chateau de Bioley » ; cela ne
signifie pas que Mont ait ete remis en etat : les reconnaissances
relatives au bourg montrent qu'il etait completement abandonne
et, d'autre part, les sondages que nous avons faits dans le donjon
ont revele les debris de poele de 1440-1451, contenus dans une
couche de debris calcines tres epaisse ; si cette couche datait d'un
deuxieme incendie (supposition gratuite), on n'y verrait pas les
restes d'un fourneau fragile installe au milieu du XVe siecle et
certainement ruine par l'incendie de 1475.

Du reste, dix ans ä peine plus tard, le 20 novembre 1484,
les seigneuries de Rolle, Mont-le-Vieux et Coppet furent reunies
en une seule baronnie ; notre chateau n'avait plus guere de

1 MDR, XXVIII, p. 347.
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raison d'etre releve de son desastre. Lors de la campagne contre
les chevaliers de la Cuiller, puis lors de l'invasion bernoise de
1536, on ne parle plus d'un chateau de Mont-le-Vieux.

Le 2 mai 1528, Michel de Viry vendit Mont au due de
Savoie ; la seigneurie passa ä Nicolas de Diesbach, eveque de
Bale, puis ä Jean-Amedee de Beaufort qui l'avait lors de la
conquete bernoise. A la fin de la premiere moitie du XVIs siecle,
le comte de Gruyere parait avoir eu des droits temporaires sur
notre Mont ; mais ce n'est pas ä nous de retracer cette histoire.
Disons seulement que Jean de Steiger, tresorier de Berne, acheta
la seigneurie en 1558 ; eile resta dans sa descendance jusqu'en
I73Ö> passant ä d'autres Steiger alors, puis aux Kirchberg (1784),
qui la perdirent lors de la liquidation des biens feodaux, en 1798 *.

Le Plan de Saillaux donne l'etat des lieux en 1780.
Le 2 mai 1802, les Bourla-Papeys detruisirent les archives ;

le catalogue donne par Charriere nous apprend la gravite extreme
que cet aneantissement malheureux a pour l'histoire 2.

De l'annee 1838, nous avons une lithographie de J.-F. Wagner,

nous montrant un chateau mieux conserve que de nos jours,
mais les restes sont dejä si miserables que l'on ne peut en tirer
parti archeologiquement3. Livre ä des carriers amateurs, qui
demolirent les murs pour recuperer les pierres, la ruine allait
ä sa disparition quand eile fut achetee par Eugene Dumartheray
(11 decembre 1890) 4.

Le terrain a ete l'objet de quelques sondages superficiels,
faits sur la Motte en 1867 par l'instituteur Gachet, de Bugnaux :

on trouva quelques fragments de catelles du poele dont nous
reparlerons plus loin. Nos travaux ont commence le ix aoüt 1946.

Questions de toponymie

Notre chateau apparait d'abord sous le toponyme simple de
« Mont », employe tantot au singulier, tantot au pluriel. Me me
quand l'adjonction d'un qualificatif (-le-Vieux) deviendra cou-
rante, le nom simple sera encore employe parfois. Le toponyme

1 Details dans Charriere, MDR, XXXIV.
2 MDR, XXXIV, p. 130-133.
3 Reproduite dans Bourgeois, Chateaux vaudois, p. 26.
4 Cf. Martignier et de Crousaz, Dictionnaire, article Mont-le-Vieux.
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de Mont (-le-Grand) se presente dans des conditions semblables,
d'abord seul, puis generalement accompagne d'un qualificatif.
Jusque dans le cours du XIVs siecle, les deux etablissements
sont done fort difficiles ä distinguer dans les textes : seule la
mention des proprietaires ou des dependances (mais celles-ci
s'interpenetrent...) permet de savoir duquel des deux chateaux
il est question. Faute de precisions, certains textes demeurent
inutilisables.

L'origine de cette appellation commune est dans le fait
que les habitants du pays, au moyen age comme aujourd'hui,
nomment « les Monts » toute la colline allant du Seugey au
Signal de Bougy : par exemple, en 1273, « in territorio de
Germanie Germagny) sub Montibus » \ etc. Les notaires du
XIIIe siecle et d'une partie du XIVe siecle ne paraissent pas
avoir juge qu'une confusion serait possible : ils savaient trop
bien de quoi ils parlaient.

Une distinction Unit par s'etablir, grace ä des adjectifs :
depuis 1400, et de iagon constante jusqu'ä la Revolution, la
seigneurie Orientale est appelee Mont-le-Grand, et l'occidentale
Mont-le-Vieux. L'origine et le sens precis de ces qualificatifs
pratiques posent des problemes curieux :

La forme Mont-le-Grand apparait en 1403 2. L'appellation
Mont-le-Vieux se presente pour la premiere fois en 1388, en
latin : « In dominio Montis Veteris »3 ; puis sous la forme romane
en 1399 : « Amedeum de Virier, dominum de Monloveys », soit
Mont-lo-Veys •».

Ce qui complique la question, e'est que dans la piece authen-
tique de 1388, que nous venons de citer, le Mont oriental est
appele le-Neuf : « Castellanum Montis Novi pro parte mea dicti
Altaudi » ; quelques lignes plus haut, la precision « Altaudus
dominus de Mont, miles » nous indique que cet Arthaud est le
dernier des sires de Mont, celui dont herita Aymon de La Sarra ;
tout, dans le document, indique que « Möns Novus » designe

1 MDG, XIV, p. 133.
2 MDR, III, p. 691 :« Nob. et pot. vir Aymo condominus de Sarrata et dominus

de Monte Magno in Gebenn. diocesi»; et A, C. V., Grosse Balay, f° 77 v.: « Aymo-
nis de Serrata domini de Mont lo Grant.»

3 A. C. V., C VII a 433.
4 MDR, III, p. 686.
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Mont-le-Grand ; c'est, ä notre connaissance, la seule fois que
l'on rencontre le toponyme « Mont-le-Neuf», dont Charriere
deduit ä tort que l'abandon du chateau etabli sur le « Pain de
sucre » etait alors chose faite L

L'appellation Mont-le-Neuf apparait done comme accidentelle,
et je pense qu'il faut en attribuer l'invention au scribe plutot
qu'au peuple ; un nom donne par le consensus populaire, l'ha-
bitude du langage de tous les jours, n'eüt pas disparu en vingt
ans pour etre remplace de maniere constante par l'expression
Mont-le-Grand. Du reste, si l'histoire et 1'examen des lieux
justifient parfaitement le qualificatif de grandeur accorde au
chateau et au bourg de l'orient, rien dans les faits ne rend compte
de l'epithete de nouveaute : la position de Mont-le-Grand
remonte en tout cas au Xe siecle et, meme restaure vers le milieu
du XIVe siecle (par hypothese), son bourg ne serait guere plus
jeune que celui de Mont-le-Vieux, definitivement etabli dans le
premier quart du siecle. Puisque la paternite de l'expression
semble bien revenir au notaire ou au greffier de 1388, demandons-
nous pourquoi cet homme a juge bon d'appeler la seigneurie
d'Arthaud Mont-le-Neuf, dans son acte. A mon avis, c'est que
la langue courante appelait dejä le chateau occidental Mont-le-
Vieux ; tout naturellement, pour distinguer son homonyme
oriental, on a pris l'adjectif « le-neuf» : de cette maniere, le
scribe atteignait son but : dans I'acte qu'il redigeait et oü les
deux seigneuries apparaissaient ä chaque paragraphe, tout etait
clair, il n'y avait plus moyen de confondre les deux Monts, ni
de chercher noise en s'en tenant ä la lettre du jugement... Et,
du meme coup, le brave homme faisait sourdre une source de
perplexite pour le chercheur des siecles ä venir

Si cette explication nous parait la seule ä justifier l'existence
de l'expression Möns Novus en 1388, eile nous amene ä nous
poser une autre question, davantage en rapport avec le sujet
de notre travail : pourquoi Mont occidental fut-il appele « le
Vieux », regulierement, depuis 1388? Nous verrons, dans le
chapitre traitant de revolution du bourg, que le village de Chätel,
situe ä quelque cinq cents metres au N-N-E, parait avoir

1 La Grosse Balay, aux A. C. V., f° 177 sqq. nous montre un bourg et un
chateau en pleine vie, ä l'emplacement soi-disant abandonne.
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progressivement succede ä la bourgade fortifiee, etroite et incommode

; on appelait « Mont » l'une et l'autre de ces agglomerations,

ce qui est tout naturel ; une evolution pareille a fait appeler
le village « Chätel », soit le chateau, II est probable que l'on a

distingue tout naturellement, dans le pays, entre Mont «le
vieux », soit le complexe fortifie dominant Bugnaux, et Mont
« le neuf », soit le village qui se developpait pres du grand plateau
d'Essertines. Bien que Chätel ne soit pas appele par les textes
anciens Mont-le-Neuf, mais simplement « Mont », sa qualite
d'heritier du Bourg me parait indiquer que le fort de Mont
occidental est appele «le Vieux » par opposition au village
« moderne », et non par opposition au Mont oriental.

En resume, Mont oriental est justement appele « le Grand »

par rapport ä l'agglomeration moindre de l'ouest ; Mont
occidental est appele « le Vieux » par rapport ä Chätel. Cela vient
de ce que les habitants des deux seigneuries, quand ils ont
progressivement perfectionne leur vocabulaire toponymique,
n'ont pas raisonne de fagon unique : les noms se sont fixes
independamment dans chacun des territoires.

Le chäteau occidental de Mont portait un autre nom encore,
qui est assez enigmatique. Le voici, d'apres les Grosses de
reconnaissances :

En 1404, « Castrum Montis Veteris » 1 ; en roman : «

Castrum de Mont 1 ez Vez seu Mont de Lay » 2. En 1493 : « Castrum
de Monte Veteri seu de Monte de Bay »3. En 1543 : « Castrum
de Monte Veteri seu de Monte de Baz » 4,

L'examen general des trois Grosses montre que les com-
missaires se servaient autant que possible de la derniere
reconnaissance faite, la copiant souvent, et se contentant de changer
les noms des tenanciers ; c'est ainsi que les noms des voisins
sont frequemment ceux de la Grosse precedente... Le deuxieme
nom de notre chäteau a ete copie maladroitement, ce qui explique
sa transformation Lay, Bay, Baz ; cela nous indique par la
meme occasion que l'expression copiee n'etait plus comprise, et

1 A. E. F., Grosse Balay, f° 134 v.
2 Ibid., f° 88 v.
3 Quisard, f° 331 v.
4 Lando, f° 3 r.
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probablement tombee en desuetude. Sa forme la plus ancienne
est probablement un echo assez fidele d'une ancienne maniere
de distinguer le Mont occidental, et dont je ne connais aucun
autre temoin. Ce toponyme aurait lentement fait place ä celui
que fit donner au chateau et au bourg la construction et le deve-
loppement de Chätel : Mont-le-Vieux. Je ne serais pas etonne
qu'il füt le nom primitif de l'etablissement.

Sa signification n'est pas claire ; peut-etre ce mot se rattache-
t-il ä Laya, Leya, pour l'Aya, designant une fortification, un
retranchement (cf, Haie) Des toponymes de cette famille
existent dans la region, entre autres pres du chateau de Mont-
le-Grand 1 et de celui de Bioley 2. Le nom du chateau de Leaz,
construit sur le Rhone entre la Cluse et Bellegarde, existe sous
les formes Laia, Laya, Aya (1324), genitif Ayae 3 ; la forme
franfaise Leaz (prononc. « Lea ») est proche de notre Mont de
Lay. Je ne pense pas qu'il faille le rapprocher des « Lay, Lex,
Lue » frequents dans les Alpes, et designant une pente rocheuse
ou aride 4.

La colline ou se trouvent les ruines de Mont-le-Vieux est
appelee maintenant « Le Malagny ». L'apparence gallo-romaine
de ce toponyme ne doit pas nous tromper. Ce nom n'a ete donne
que tardivement ä l'endroit, bien apres la disparition du Castrum ;
il parait avoir ete d'abord un nom commun, se rapportant peut-
etre ä un etat du terrain ou a un genre de culture. Le Rentier
de Jean-Isaac du Martheray, de Bugnaux (1780 sqq., aux Arch,
de Favieres) nous apprend qu'en 1775, ce du Martheray renonga
ä la dime d'une annee, due par Jean-Francois Poustif ä cause
de « son Mallagny », (p. 6); en 1784 dejä, il y est question de la
dime « de son Mallagny », portant sur toutes les graines, y compris
le chanvre (p. 7). Or, le plan de Saillaux (1780, aux Arch, de
Favieres) nous montre que ce meme Poustif, de Chätel, cultivait
une cheneviere et un jardin sur l'emplacement du bourg (lettre B
du Plan annexe ä notre travail).

1 Cf. A. C. V., Grosse Balay, f° 179 r. et v.
2 A. C. V., Plan de Burtigny au XVIII6 s.
3 MDG, XIII2, p. 248.
4 Jaccard, Toponymie.
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La position militaire de Mont-le-Vieux

Comme la plupart des chateaux medievaux de notre pays,
la petite place forte de Mont-le-Vieux est un site dont les defenses

naturelles suffisent presque ä assurer une securite convenable ;

perche sur son promontoire, il donnait une vue generale sur les

abords immediats : Combes de Gröle et de Chätel, pentes sud-
orientales du Seugey, region de Bugnaux. Les points oü l'on
pouvait approcher le plus du fort, sans etre vu (compte non
tenu des forets qui ont pu changer, et etre supprimees pour
motif militaire) sont ä 400-500 m., et separes de Mont par des

combes profondes de 60 ä 80 m., aux pentes rapides.
De trois cötes, sauf au nord, l'inclinaison des cötes situees

au-dessous des murailles complique et retarde les mouvements
de l'assaut. Comme nous le verrons, l'acces le plus facile, par
la crete septentrionale, etait coupe par un fosse ; de pareils
travaux ont ete executes sur les fronts occidental et
meridional.

De toutes manieres, le terrain se pretait admirablement ä

l'etablissement d'un fort ; le seul probleme critique etait le

ravitaillement en eau : la source la plus proche est aux Chentres,
distante d'environ 250 m. ; a-t-elle ete amenee ä Mont? ce

n'est pas impossible, mais nous n'en savons rien. Le Systeme
des citernes a pu etre adopte ; mais il n'est guere satisfaisant
dans ce secteur de La Cote, oü il pleut relativement peu.

On comprend que l'architecte militaire medieval se soit
laisse tenter par cet emplacement. Pourtant, il existe, presque
tout le long des collines, de Mont-le-Grand ä Begnins, des
positions bien aussi favorables : pourquoi la crete separant les

combes de Chätel et de Gröle fut-elle choisie? La partie Orientale

de La Cöte n'entrait pas en ligne de compte, appartenant
de vieille date aux sires de Mont-le-Grand. Restait le secteur

long de six ä sept kilometres allant de la region sise immediate-
ment ä l'est de Bugnaux jusqu'ä Begnins.

L'examen des anciennes voies de communication du pays

permettra de mieux comprendre. Durant le haut moyen äge, la

partie nord-est du Comte Equestre etait traversee par quelques

6
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routes de premiere importance, servant ä des communications
lointaines, et remontant ä 1'epoque romaine au moins 1 :

a) Geneve-Lausanne-Mont-Joux : passant par Nyon et
Perroy, eile ne s'ecartait guere du Leman. C'est une route
romaine.

b) Pays de Gex - Lac de Neuchätel, etc. : eile passait par
Gingins, Bursins, Aubonne, Bussy, etc. Se rapprochant beau-

coup du trace a) entre la Promenthouse et l'Aubonne, pour
suivre les coteaux, elle avait certainement un raccordement avec
eile (Bursins-Bursinel? Perroy?) Route romaine.

c) Saint-Claude - Romainmotier - Neuchätel, etc. : franchis-
sant le Jura par le col de Saint-Cergue, eile traversait Bassins,
Biere et Montricher. Elle possedait un raccordement avec b) par
Gimel et Mont-le-Grand (ligne directe Geneve-Romainmotier),
signale par Viollier comme romain dejä ; un autre, appele chemin
des Rentiers au XVIIIe siecle, allant de Bassins ä Aubonne par
le cret de La Cote, n'est probablement que medieval (directe
Saint-Claude- Lausanne-Mont- Joux).

Le blocus de la route a) etait quasi impossible, en raison de

l'etendue des plaines : une place forte aurait ete tournee trop
facilement : Rolle et Morges n'auront d'importance militaire
veritable qu'au moment ou la puissance savoyarde aura besoin
de solides bases ä l'extremite septentrionale de ses communications

lacustres. Les cheminements terrestres ont certainement
eu beaucoup moins d'influence que la navigation dans l'etablisse-
ment de ces chateaux riverains.

La route b) etait controlee au XIIe siecle dejä ä Aubonne,
position exceptionnellement favorable sur une coupure du
terrain dont les hommes ont fait une limite politique au moins des

1'epoque romaine. Le raccordement avec c) passait immediate-
ment ä cote des fortifications de Mont-le-Grand.

Un axe de circulation semble avoir ete particulierement
important pour les seigneurs de Cossonay-Prangins : celui qui
unissait leurs « capitales » ; or, remontant sa vallee, la seigneurie
d'Aubonne, appuyee au sud-ouest sur celle de Mont-le-Grand,
pouvait devenir un coin dangereusement introduit au beau

1 Cf. Viollier, Carte archeologique du canton de Vaud.
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milieu de cheminements importants et discrets. II convenait done
de veiller au grain, et de disposer les centres feodaux de la region
Promenthouse-Saint-Georges-Bugnaux de telle maniere qu'ils
puissent s'opposer ä toute surprise desagreable dans le secteur
du Seugey. Or, les debouches meridionaux naturels du triangle
Essertines-Saint-Georges-Burtigny sont particulierement pratiques

par les lignes de la Serine (descendant vers Vieh) et les

combes de Bugnaux (descendant vers Tartegnin et Germagny).
Le premier de ces debouches sera controle par le fort de

Bioley, ä 900 m. au sud-ouest de l'eglise de Burtigny, position
qui permet de tenir les passages de la riviere et, en meme temps,
de rester ä portee de la zone d'acces facile situee au nord de

Begnins.
Le second recevra pour serrure Mont-le-Vieux, dominant

directement les deux descentes du plateau d'Essertines vers la

plaine cotiere, tout en etant ä portee du che min des Remiers

(Aubonne-Seugey-Burtigny).
Le fort de Mont fut-il construit sur une crete vierge, ou

succeda-t-il ä un etablissement plus ancien? nous l'ignorons

pour l'instant. Ce qu'il y a de certain, e'est qu'il dut son importance

medievale ä sa situation de vigie degagee, placee sur le

front des terres equestres appartenant aux Cossonay-Prangins,
et pres d'une importante rocade entre les routes de grandes
communications» Les raisons qui ont milite en faveur du choix
de cet emplacement rappellent beaueoup les qualites de la

position de Mont-le-Grand sur le raccordement b) c).
A 400 m. ä l'est-nord-est du chateau, sur la colline appelee

le Tantou, on remarque les vestiges d'une fortification tres

primitive, appelee la Motte-ä-Vy par deformation de Motta Vi,
la Vieille Motte. (Vetus Mota en 1404.) 1 On distingue une
butte et quelques vagues traces de fosse au nord-nord-est.
Situee encore dans la seigneurie de Mont-le-Vieux, mais ä moins
de 300 m. de la frontiere, ce fortin peut dater du haut moyen
äge et n'avoir aueun rapport tactique avec Mont-le-Vieux ; mais

il peut aussi etre un ouvrage leger de flanquement lointain construit

pour etendre un peu vers l'orient les possibilites de

surveillance sur Mont-le-Grand. Toutefois, de la Motta Vi, on ne

1 A. E. F., Grosse Balay, f° 138 r.



— 68 —

voit pas le chateau de Mont-le-Grand, II est utile de se souvenir
que, lors de l'expansion savoyarde, les de Mont adopterent une
politique moins courageuse que les de Prangins : ces derniers
eurent done d'excellentes raisons de se mefier de ces voisins ä

tendances « collaborationnistes » L
D'autres points fortifies, datant d'epoques indeterminees, ont

existe dans le secteur de Mont-le-Vieux : a) en 1404, Richard
du Croset (ä Test de Bugnaux) possede une vigne « Ou Chas-
tellet » 2 ; b) dans la Combe de Grole, ä l'endroit ou le chemin
de la Chandelle rejoint la route moderne descendant sur
Bugnaux, on voit encore des restes qui pourraient avoir appartenu
ä une position avancee,

Rappelons enfin le fort, dont on distingue les ruines (motte,
fosse, trace de tour carree et de bätisses) au debouche oriental
des Vaux de Vincy 3.

Parmi toutes ces fortifications, y compris le chateau de

Bioley, Mont-le-Vieux est la seule ä avoir durablement survecu
ä l'ecrasement de la fin du XIII6 siecle. Etant le mieux situe,
il fut restaure et developpe et devint le centre unique des terres
prises aux Prangins au nord de la Promenthouse.

Olivier Dubuis.
(A suivre)

1 Voir plus haut, p. 55.
2 A. E. F., Grosse Balay, f° 140 v.; eile se retrouve en 1543: Grosse Lando,

f° 235 r*, dans le territoire de Bugnaux.
3 A. T. F., 512.550/147.300 ; cf. Blondel, dans les Melanges Charles Gilliard,

p. 222-224, qui en a decouvert l'histoire partiellement.


	Le bourg et le château de Mont-le-Vieux

